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ARTICLE 15

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« aa) Les mots : « peuvent être » sont remplacés par le mot : « sont » ;» .

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article, qui vise à amender les dispositions de l’article L. 611-2 relatives aux liens nécessaires à 
créer entre les enseignements supérieurs et les milieux professionnels, doit permettre de renforcer 
ces liens au bénéfice de l’intégration effective des jeunes sur le marché du travail au sortir de leur 
parcours universitaire.

C’est pourquoi le présent amendement propose que les stages en entreprises, dont le champ est 
élargi notamment à l’économie sociale, soit un droit et non pas seulement une faculté…


